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1. CONTEXTE ET JUSTIFlCATION DE L'ETUDE

La République Démocratique du Congo (ROC) fait face à des inondations récurrentes

qui afieclent gravcment les zones urbaines, enh'aÎnant des pertes humaines,

économiqucs ct environnementilles considérables.

Le changement c1imiltique, lil dégradation des sols, l'urbanisation rapide et non

planifiée ainsi qu'une gestion inadéquate des infrastructures urbaines aggravent la

vulnérabilité des populations, compromettent le développement économique et

eXilcerbcnl les problèmes ainsi que les risques environnementaux et sociaux.

Bi~n que la ROC ait toujours connu les inondations, le nombre de victimes de ces

aléas climatiques il ilugmenté ces dernièl"es années de façon inquiétante.

2015

2016 13.000

2 0 1 7 ~i.I(j

1.180.000 l
2019 923.000

2020 - :..110.322

12021 ' 27.500

2022 536.000

2 U2:3 - "195,000

2024 2.220.000

Nombre de perSOlllleS affectées par les i/lOlIrfntiol1s, I<DC, 2015-2024.

SOl/ree: Wll/CFD/V~, 2024, Unl/ql/e I/Iol/dinle 1 CFDnR 1 jnpnl/Cov. 16 février 2024. Democratie

Repl/ulic of COI/go Floods. DRCJ/oods_CnADCSlides FlNAL.pdf

Afin de renforcer la résilience urbaine, le Couvernement, avec l'appui de partenaires

techniques el rinanci~,"s, a développé le l'rajet de Résilience U,"baine aux Inondations

en (,OC (PRIUI{). Cc l'mjel vise à ilccraÎlre lil résilience aux inondations et à
améliorer la gestion urbaine résiliente au climat dans les Villes de Kinsbasa et de
Killemie en ROC.

L'objectif de développement du PRIUR est de« réduire les risques d'inondation dans

les villes précitées et dc renforcer les capacités de gestion des risques climatiques et

de cilt"ilsll"llphe en Républiqut' lX'moC,"aliquc du Congo ».'
Le PRIUR prévoit, entre ilulres, des investissements dans les Villes de Kinshasa et de

Kalemie pOUl" diminue," les pertes et dommages causés par les inondations. Ces
investissements viseront:

l Do("um.... nt d'Evillu.lIÎlllllk l'rojl:l- l'i\!) - l':;mH 10.
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1. Les travaux de pompage pour atténuer le déficit en infrastructures de drainage;

2. La réhabilitation des routes;
3. La réhabilitation des réseilux de drainage dilns certains quartiers sujets ilUX

inondiltions;
4. L'exploitiltion etlil milintenilnce du drainilge dans les zones prioritaires;

5. Le nettoyage manuel des déchets accumulés dans les canilUX de drainage et les

petits canaux;

6. La restiluration des berges des rivières;
7. Lil réhabilitation de lil protection des rives du lac Tanganyika ;
8. I_il restauration des bilssins versilnts en amont et mesures de contrôle de

l'érosion pour iltténul'r Il's débits de pointe;
9. Lil stabilisiltion dl's ravinl's dans les zones densément peuplées.

Le projet PRIUR a été classifié Projet à l';sque "Substantiel" sur le plan

environnementill et social, conformément au Cadre Environnemental et Social de la

Banque mondiille tenant compte de:

• Le type, l'emplilcement, la sensibilité ct l'échelle du Projet;

• Lil nilture ct l'ilmpleur des risques environnementilux et sociaux potentiels et les

impacts qui seront générés pendant la mise en œuvre du Projet PRIUR;

• D'autres domilines de risque qui peuvent être pertinents, de mesures

d'atténuation sociale et résultats, en fonction de la mise en œuvre du Projet et le

contexte dans lequel le Projet PRIUR est développé, notamment le contexte

sécuritilirl', des risqut's liés ilUX déloCilliSillions involontilires des personnes, des

VBC, des pollutions de l'environneml'nt, des risques liés à la biodiversité, à la

gestion des pestes et pesticides, etc.

Le CES décrit l'engagement de la Banque à promouvoir le développement durable à
travers une politique et un ensemble de normes environnementales et sociales (NES)

conçues pour appuyer les pl'Ojets des PilYS emprunteurs dans le but de mettre fin à
l'extrême pauvreté ct de pmmouvoir une prospérité partagée.

Les NES énoncent ainsi les obligations des Emprunteurs en matière d'identification

et d'évaluiltion des l'isques et effets environnementaux et sociaux, y compris les

risques de violence basée sur le genre (VBG) et notamment les risques d'exploitation

et ilbus sexuel (EAS) et d'hal'Cèlement sexuel (HS) des projets appuyés par la Banque

au moyen du finilncement de pl'Ojets d'investissement.

Les nouvelles normes cnvironnementales ct sociilles de lil Banque (NES) contiennent

des cxigence:; spécifiques rcli1tivcs à l'identification et à l'évaluation des risques et

im~oacts environnementilux et sociaux, y compris l'EAS/HS associés aux projets

finilncés pill'Iil Banque mondiale.

En ce qui concel'l1e les risques liés à l'EAS/HS dans le Projet PRIUR, seront

d'ilpplication les recommilndiltions de la Note des bonnes pratiques pour lutter

contre l'exploitation ct les iltteintes sexuelles ainsi que le harcèlement sexuel dans le



cadre du financement de projets d'investissement comportant de grands travaux de

génie civil ' (World Bank, octobre 2022). Elles seront tenues en compte pour

l'enrichissement des mesures de prévention, atténuation et réponse aux risques

EAS/HS liés au Projel. Elles renseignent les équipes de projet sur les bonnes pratiques

permettant de gérer les risques et effets d'EAS/HS dans le contexte du Cadre

environnemental et social, notamment les 'ormes environnementales et sociales 0­

après, ainsi que les mesures de sauvegarde antérieures au Cadre:

NES nO 1 : Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux ct sociaux;

NES n° 2: Emploi et conditions de travail;

NES n°.j : Santé et sécurité des populations;

ES nO 10: Mobilisation des parties prenantes et information.

1r. RrAI [SATION DE L'EVALUATION DES RISQUES SUR

LES \ lüLl::.NCl:S BASEES SUR LE GENRE DANS LES

VILLES DE KINSHASA ET DE KALEMIE DANS LE

CADRE DE LA PREPARATION DU pRIUR

II.]. Contexte spécifique ,\ l'intégration du volet lié aux violences basées sur le

genre (VUG) financé pM la Banque Mondiale.

Les violences basées sur le genre est un problème majeur de Santé Publique. Elles

constituent une expérience traumatisante pouvant avoir d'importantes conséquences

physiques, émotives, psychologiques, sociales, économiques et juridiques durables

puur les victimes/survivant(e)s.

l'our accompagner la RDC dans son programme de lutte contre les VBC, la Banque

mondiale appuie les activités dans le cadre du financement de projets

d'investissement (FPI) comportant des marchés de grands travaux de génie civil.

Le Croupe de la Banque mondiale considère qu'aucun pays, qu'aucune communauté

ou économie ne saurait réaliser son potentiel ou relever les défis du XXlème siècle

sans la pleine et égale particif'ation des femmes et des hommes, des filles et des

garçuns. Il s'est engagé h cumbler le, écarts entre les hommes et les femmes à

J'échelle mondiale pour produire un impact durable sur la pauvreté et favoriser la

2 Ntlll' dl' IhJlllll.:S l'rdllqlll.' ùllllrl' 1-:,\S/I IS (NIJI}·I'.I\S/I [5) d,lll:> lL'(.ldl'\.' du fillilllCl.'ll1L'nl dl' pn1j<:ls dïnvl'stiSSl'llll'nt cornp0rl.lnl

dl' r,r,lll,J.., lral'dll' dl' g":'tllL' civil? \Vllrld !j,mk. JC'nl. Cklllbn.: 2(122.

"lli.!.ll~\\_'III,lb<lI,k.llf~
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réalisation d'une croissance économique durable qui profite à tous, World Bank,

2018'.

Trente-cinq pour cent (35'10) des femmes dans le monde ont connu des violences

sexuelles exercées par leurs partenaires intimes et/ou des violences sexuelles ou

physiques exercées par quelqu'un d'autre (WHO, 2013)."; les deux étant des

manifestations de violences sexuelles et basées SUI: le genre. De grands travaux de

génie civil peuvent aggraver le risque de violences basées sur le genre exercées de

différentes manières pM un éventail d'auteurs dans les sphères publiques et privées.

Par exemple:

a) Les projets impliquant un grand afflux de travailleurs peuvent accroître la

demande de prostitution et même augmenter le risque de traite des femmes

aux fins de prostitution, ou le risque d'union précoce forcée dans une

communi.lllté Oll le mariage à un homme salarié est considéré comme la

meilleure striltégie de subsistance pour une adolescente. En outre, dans une

communauté, de meilleurs salaires pour les travailleurs peuvent conduire à

une augmentation de rappül"ts sexuels monnayés. On peut également assister

à une augmentation du risque de rapports sexuels, même s'ils ne sont pas

monnay~s, entre les ouvriers et des mincurs.

b) Les pmjets provoquent des changements dalls les communautés où ils ont lieu

et ~)euvent modificr la nature du rappo,·t de pouvoir ent"e les membres de

ladite communauté ainsi qu'au sein des ménages. La jalousie des hommes

peut être déclenchée par l'afflux de la main-d'œuvre sur un projet dès que l'on

croit que les travailleurs fréquentent les femmes de la communauté. Ainsi, on

peut observe,· des comportements violents, non seulement entre les

travaillems du projet· el les personnes vivant dans la zone du projet et à
proximité, mais aussi chez celles touchées par le projet.

c) Lo,"squ'on procède à une redistribution des terres, par exemple en cas de

,"éinstallation pour cause de travaux de génie civil, les femmes peuvent être

extrêmement vulnérables aux VBC. Cela est particulièrement vrai dans les

pays Oll le droit ne pellllct pas aux femmes d'accéder à la propriété foncière.

d) Les opportunités d'cmploi pour les fcmmes el Ics filles sont limitées cn raison

du manquc de moyens de transport appmpriés. Lorsqu'elles créent des

èmpluis pour les fcmmes dans les projets, les équipes doivent avoir conscience

que dans certains milieux, pour se rendre au travail ou en ,"evenir, les femmes

et les filles sont obligées d'emp,"unter des chemins dangereux et mal éclairés

ou des transports publics peu sCirs. Les femmes courent un risque accru de

l .
hllP'/I\\'\\\\'·wurJdb,lIlk..urg/L'nJhlpldl!L'ndL'f

4 \Vurld 1I~.d i11 ()rgillli/.d[i\lll, CIO/I"II/ilr! n'xiPIIIl! 4',-I;l/llIk:, l~rl'i,'IC!lc,'rlSl/il/:::1 WOIIIl'lI: pn:z1111t'IICI' (/JI(I "<,a/lf, r:fft:cts of illlill/nll' /lnr/IIIT

l'iO/I'H!',' II/ut 1I1111 /liIr/nl'/" :"eXlIllllJ/Il!t",CI', CL'lh,:V:l po 13).
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violence lorsqu'elles effectuent des déplacements sur des longues distances

pour avoir nccès b un emploi ou lorsqu'elles sont tenues de voynger de nuit.

e) L'évnluiltion du risque d'aggravation de la VBC lié au projet doit prendre en

considération deux aspects essentiels. PI'emièrement, le contexte national et/ou

l'égional dans lequel le projet s'inscrit et, deuxièmement, les risques potentiels

pouvnnt découler du projet lui-même.

f) Les environnL'ments frngiles ou touchés par un conflit ou des catastrophes

nilturellcs (inondations) doivent être soigneusement analysés dans le cadl'e de

l'évaluation des risques de VBC d'un proJet. Dans des tels environnements, il

se peut que les communautés aient vécu des expériences traumatiques et que

le tissu social se soit désintégré. De plus, en raison de l'insécurité et des

conîlits, les services de soutien et les soins nécessaires sont souvent limités.

Ll's po~'ulations pL'uvL'nl souffrir d'un mnnque de sécurité et d'une impunité

génl'l'lllîsél\ pour les crinlcs COnlJ11is.

La zone d'étude comprend la Ville-Province de Kinshasa et la Ville de Kalemie, Chef­

lieu de ln Pl'Ovince du Tanganyika.

[1.2. Profil VBC de ln ZII'

Le nombre de personnes vicbmes des VI3C demeure élevé en RDC. Selon le rapport

2018-2021 sur l'ampleur des VSC en RDC produit par le Ministère du Genre, de la
famille et de l'enfant (2021), les causes de ces violences sont à ln fois conjoncturelles

(guelTes et nutres conflits armés) et structurelles (faible statut de la femme dans la

plupart de nos cultures). Dans les provinces de l'Est du pays, une bonne part de ces

violenccs L'st liée aux conflits armés et à l'insécul'ité récurrente. Dans les provinces

plutôt stables, le fnible statut dL' la femme, les us et coutumes et la perception des

rôles sociaux respectifs des hommes et des femmes sont à l'origine de ces violences.

Au niveau de la Ville-l'l'Ovincc de Kinshasa, les causes des VBC sont en lien avec le

phénomène « KUI~UNA » ou banditisme urbain, les conditions socio-économiques

pl'écaires caractérisées par la pauvreté rendant vulnérables les femmes et jeunes

filles, le faible niveau de connnissances en matière de VI3C au sein de la population,

certaines normes socio-culturelles, l'impunité dont font l'objet certains auteurs de

VI3C, etc. Cepcndnnt dans la Ville de Kalemie, Chef-lieu de la Province du

Tanganyika, les conflits intercommunautail'es, le conflit armé dans la Province du

Sud-Kivu, fl'Ontalière du Tanganyikû, occûsionnant les déplacements de la

populûlion, la précarité de la situation socio-économique, certaines normes socio­
culturelles qui cautionnent ou tolèrent les violences à l'égard des femmes, etc., sont
parmi les CJuses récurrentes des VSG.

En 2021, les Villes de Kinshasa el de Kûlemie ont représenté respectivement 3,57%

(2.653 cas) et 2,27'1.. (1.683 cas) des cas de VI3C pris en charge au pays. Ces cas sont

par ailleurs CJ"ûctél'isés comme étant CJtastrophiques en termes de sévérités.

7
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Les Villes de Kinshasa et de Kalemie font face à des inondations récurrentes qui ont

des impacts graves sur les femmes et les jeunes filles, notamment:

Bien que le besoin en matière de services de santé sexuelle et reproductive soit

crucial lors des inondations, l'accès à des soins de qualité est souvent défaillant. Les

personnes enceintes sont confrontées à un accès limité aux soins reproductifs; ce qui

pourrait se traduire pal' un plus grand nombre de naissances sans assistance

111éd ica le.

Lorsque les services de santé sont perturbés par les inondations, l'accès à la

contraception n'est généralement pas considéré comme une priorité et l'accès aux
ressources qui ou tiennent le choix reproductif est difficile à obtenir en permanence

au cœur des infrastructures endommagées. Cela pourra engendrer une augmentation

de nais anCèS non planifiées.

2. (,'rde \ ici,'u d~ vulnérabilité

Kinshasa cl Kalemie font iaee il une situation socio-économique précaire ayant pour
corollaire la vulnérabilité des femmes et des filles. En cas d'inondations, l'accès limité

il la nourritul'e, il l'e8u potable, aux installations adéquates d'assainissement et

d'hygiène, 8U logement, etc., exerce une pression disproportionnée sur les femmes et
les iilles, surtout que d8ns certains cas, elles sont responsables de recueillir l'eau pour

leur iamille ~t combler les besoins de base du mén8ge. Cette situation vient exacerber

Ul1è \'ulnérZlbilîté prL~è;...islanlè.

Les impacts des phénomènes climatiques extrêmes sont surtout ressentis par les plus
pauvres qui sont les plus susceptibles de dépendre directement des activités

perturbées p8r les inondations; ces personnes aux revenus les plus faibles sont les
moins il même dL' se protéger avant qu'une catastrophe ne survienne et les moins à
même d'en gérer les impacts. Conjugué 8UX effets des normes de genre, il l'inégalité

des salail'es et il la répartition inégale du travail de soins non rémunéré, ce

phénomène contraint les femmes et les filles il travailler plus intensément, marcher
plus loin et passer plus de temps à récolter les ressources nécessaires pour leurs
familles et leurs commun8utés. Il peut également contribuer à une augmentation
des mari8ges d'enfants et il une diminution des t8UX d'accès il la colarité, intensifiant

ilinsi les inl;giJlitL'''i pr~è>..istilntes.

L ~I :.;er ·t III lIce, plu imJ>0rt~ntspour la sécurité

Les femmes et les filles peuvent se heurter il des obstacles pOUl' accéder aux services

de secours en raison des difficultés d'accès à 18 technologie et des normes de genre.
Lorsque les hommes sont considérés comme les principaux décideurs, les femmes et
les filles disposent parfois d'un pouvoir d'action limité sur leur façon de composer

avec 1'8pp81'ilion d'un phénomène météorologique extrême.

8
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Les inégalités, les déplacements ct les obstacles à l'accès à la santé et aux soutiens
financiers L't sociaux accentuent les dangers existants et amplifient la

vulnérabilité des femmes et des filles avant, pendant ct après les inondations.

;. Les di.p.lrité> de genre au sein des systemes de GRC (Gestion des Risques et

Catastrophes) de la ROC

Les femmes, en particulier les ménages dirigés par des femmes, sont exposées de

manière disproportionnee au:>- catastrophes en raison d'inégalités structurelles telles

qUl' des rôles décisionnels limités, un accès réduit aux ressources financières et des
normes sociales 1imitan t leu r pa rtici pa tion. Les Œ tastrophes on t égalemen t un impact

disproportionné sur les femmes et les enfants. Par exemple, les femmes sont quatorze
fois plus susceptibles que les hommes de mourir lors d'une catastrophe en raison

d'une mobilité réduite, de responsabilités familiales et d'un manque d'accès à
l'informatilll1 (Banque mondinle, 202] l'. TI a été démontré que l'absence de

perspectl\e sexospL'cifiqul' dans la diffusion et 1.1 cummunication des alertes

d'urgencl' exacerbe' les effets nég,ltifs des cMastrophes. Parmi les défis sur le terrain,
on peut citer l'absence de traduction des bulletins météorologiques en messages

simples l't concrets pour la communauté, et l'inadéquation des modes de

communicwtion qui n tiennent pas compte des niveaux élevés d'analphabétisme
che, les femmes et fillè's. Ll's violences sexistes et b participatiun limitée à la prise de

décision e,acerbent davantage leur vulnérabilité pendant et après une catastrophe.

La faiblesse des politiques soucieuses de l'égalité des se,es et l'insuffisance des plans

d'urgence exacerbent les problèmes spécifiques auxquels ont confrontés les femmes
ct I~s enfùnts.

>
Erm.uI, Alvin.\ [liS<lbL'tll; Oc Vries Robbl.l. Sophll.~ "n(le; Thles. Stcphïln Fabian; Kilb!r, Kaycn(lt; Maruo, Mirai. Gender DimensÎons of

DiS<.l:'l\'r HI:.k JlllJ Bf'sill('llte: L'listing EVldclI(c (Jnglùl!». Washlllglol1 : Groupe <Je la Il,lllQlIC mondIale.
http;J/docum{'nls.wolldballk.olg/curaled/en/92673161113725444511
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Figure 1: Nombre de cas déclarés de vue entre janvier ct septembre 2021

ALI "egJrd de cc 'llii précède, lIne évaluation du ris'lue de VBC est re'luise au cours

de la préparation et la mise en œuvre du Projet, Cette évaluation de ris'lues sera

articulée sur:

• L'évaluation dll ris'lue d'EAS/HS présenté par le Projet: évaluation du

ris'llie d'Jggr"vat'ion/d'''pp"rition de CilS d'exploitation et d'abus sexuels

ainsi <lUl' dl' h<Jrcèll'ml'nl sexuel à l'échelle communaut"ire;

• L'évJllIillion des cilp"cilés: évaluation de 1" eûpacité des systèmes officiels à
l'échelon locill à prévenir la VBC et à répondre à celle-ci, y compris l'EAS/HS,

et de IJ disponibilité de services sürs et éthi'lues "ccessibles aux survivants,

en p<Jrliculier les enfants;

• L'évalu"tion dll niveilll de la prise en compte de la perspective

sexospécifi'lue dilns lil conception, le développement et le fonctionnement

des systèmes de CH dl' IJ RDC;

10
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• L~ proposition d'un pl~n d'action de prévention et réponse contre l'EAS/HS

et le cGdre de responsabilisation et d'intervention correspondant.

Le Consultant pourra se servir notamment des directives de la Note de Bonnes

Pratiques de I~ Banque mondi~le sur la question de l'exploitation et les abus et

harcèlement sexuels d~ns les projets d'investissement impliquant de grand travaux

de géni~ civil (3<"'" Edition, octobre 2022)".

Les présents termes de référence définissent le mandat général, le mandat spécifique

ainsi que le profil du Consultant individuel qui sera chargé d'évaluer les risques

d'EAS/HS susceptibles d'être produits ou exacerbés par les travaux de lutte contre les

inund~tions dGns la \,iIlL'-Province de Kinshasa et la Ville de Kalemie, dans la

ProvincL' du TGng~nyikG, ainsi que le rôle de prévention Cl d'atténuation des risques

que le Projet jouera.

1l.3. Concepts clés et définitions liés aux projets de la Banque Mondiale

1. Le consentement: est un élément clé de la violence sexiste, particulièrement

puur ce qui concerne l'exploilation et les atteintes sexuelles ainsi que le

hGrc01emeni sexue!. Il y ~ violence sexiste dès lors que le cons ntement n'est

pGS donné de m~nière libre et volontaire. Le consentement doit être éclairé,

fondé sur une appréci~tion et une compréhension claire des faits, des

implicMions et des conséquences futures d'une action. Afin de donner son

consentement, I~ personne concernée doit être en possession de tous les faits
pertinents ~u moment Où le consentement est donné et être en mesure

d'évGluer ct de comprendre les conséquences d'une action. Elle doit missi être
conscienk du droil de rduser de s'eng~ger d~ns une ~ction et/ou de ne p~s y

l'trL' conlr~inte (c'est-à-dire par des considérations fin~ncières, IG force ou des

menaCéS), ct pouvoir eXércer ce droil. Il y a des cas Où le consentement peut ne
pGS l'tre possible en raison d'une déficience intellectuelle et/ou d'un handicap

physique, sensoriel, ou d'un tl'Uuble du développement;

2. On considère que les enfants ne sont pas en mesure de donner un
consentement parce qu'ils n'ont pas la capacité el/ou l'expérience requises

pour ~nticiper les conséquences d'une action, et ils peuvent ne pGS
comprendre leur droit au refus ou être habilités à l'ex~rcer. La l3anque
mondiale considère comme enfant toute personne 5gée de moins de 18 ans ­

même si la législation nationale prévoit un 5ge inférieur - et qui, à ce titre, ne
peut donner un consentement libre et volontaire 7;

\:,'k ,1,- Il''lllh'~ :'I.III'lu,- "'11If,'1 , ... 1b, 'l'ti 1- , ... ri"') .1.111' l" .....ln' Ju Iltl.,lh,'uwnl .1"l'f":''': ,i 11l\t.':-.ll,"':lIh:nll:..ml'"rl.lnl .1.' ,:r,II1<1, trJ\.Ill\
,l,· }:~'IlI, rll Il \\ ,.rI,llt,,)!.•. ''l''~',I \)\ I"br.- ~11:!2

1L'.ll'll .. k'l'n:ulI ... r d ... ld CWl\'l'll(IPn tk.. N,ltiun.. Uni ..·~ 1"<..·1,111\· ... <lll\ druits ~k l'...nf,lnl ddinit lll\ l'Il f<l lit COlllm..' tout êlre hum.,in

:;b~ dt' Illtlin .. tk tH .ln ... 1.1 Cir..:ul,lirt' ~tu Sl.-'cr0birl' g0n~I,11 dt'" N<llilHl" Ullh.,.'S sur les disposiliunssp('ciflll.:s viSflnl tI prévenir
l'\.:xploit<ltioJ1 d I\.:s "bus "cXIlt'ls, t'n dol!C du 9 uclUbrl' 2003 (ST/SGB/200J/l J), d~finîl ëgalcmcnt l'enfant comml' touk personne
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3, Le harcèlement sexuel: Toute avance sexuelle importune ou demande de

fa veu rs sexuelles ou tau t au tre cam portement verba1 ou physiq ue à
connotation sexuelle raisonnablement propre à choquer ou humilier, lorsqu'il

entrave la bonne marche du service, est présenté comme une condition

d'emploi ou crée au lieu de travail un climat d'intimidation, d'hostilité ou de

vexation, Un comportement sexuel est indésirable IOl'sque la personne qui y

est soumise le juge indésirable (par ex" regarder quelqu'un de haut en bas,
embrasser ou envoyer des baisers; faire des allusions sexuelles en faisant des

bruits; frôler quelqu'un; siffler et faire des appels, donner des cadeaux

personnels) ;

4, L'exploitation sexuelle: Tout abus ou toute tentative d'abus de position de
vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y

cumpris, mais sans s'y limiter, le fait de profiter financièrement, socialement

ou politiquement de l'exploitation sexuelle d'une autre personne (par ex:

échange de soins médiGlux, de couvertures, d'un abri ou d'eau pour des

relations sexuelles),

5, L'abus sexuel: Intrusion physique effective ou menace d'intrusion physique

de nature sexuelle, par la force, sous la contrainte ou dans des conditions

inégl'd i ta ires;

6, Auteurs de violences basées sur le genre: Aux fins de la présente Note, les

auteurs potentiels d'exploitation et d'atteintes sexuelles ainsi que de

harcèlement sexuel peuvent être toute personne associée au projet, non

seulement les ouvriers du bâtiment, mais aussi les consultants et les employés

du projet chargés de superviser les tl'avaux de génie civil ou d'entrepl'endre

des activités d'assistance technique ou des études, ou le personnel de sécurité

embauché pour protéger un chantier.

1f.4, OBJECTIFS DE L'ETUDE

Le Projet envisage de l'eCl'uter un Consultant individuel ayant une expertise avérée

dans les VI3C/EAS/HS cl une expérience dans la réalisation de l'évaluation des

risques sur les violences basées sur le genre (VBG), y compris l'EAS/HS afin

d'effectuer cette mission pour le Projet de Résilience aux Inondations Urbaines en

RDC (PRIUR), dans les Villes de Kinshasa et Kalemie avec un accent dans les sites

identifiés pOUl' recevoir les inf,'astructu"es, Ces sites sont repanis comme suit:

,igél.' d .... moi ilS d\.' IR <lns 1.'[ inlL'rdil .... xpl'L'sScm.... nlloute rclùtion s(;'xue[]0 (lVec un cnftlnl, que1llul' soit l'âge cIt' l<llllajorité ou du

CUIlt.l!nh':lllcllt d,Ill:. 1.... P,IY~ I.:lJllsidërJ (p<H<lgfilphe 3.2 b).
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T bl 1 Localisation des Infrastructures du Projet à Kinshasaa ~JU : . .
Province Chef-lieu District Commune

Kinshasa Kinshasa Lukunga Combe

Kintambo

Lingwala

Funa Kalamu

Kasa-Vubu

Mont-Amba Matete

Tshangu Masina

Tableau 2: LocJ!isation des Infrastructures du Projet à Kalcmie

Province Chef-lieu District Commune

Tanganyika Kalemie

. ... .~. . . ~ ~.- ~ ~.

Du Lac

Luku a

Kalemie

La présente mission parlé SUI' l'évaluation des riS'lues sur les violences basées sur le

genre (VBC) du Projet de Résilience aux Inondations Urbaines dans les ViLles de

Kinshasa et de Kalemie.

Elle sera réali ée suivant les contraintes Covid-19. Cholera et Mpox, notamment en ce

qui conœll1e les communications et ln mobilisation des pnrties prenantes. I.e

Consultant prendrn les précautions nécessaires lors de la réalisation de l'étude:

• Port du maS'lue lors des prestations;

• Lavage régulier des mains avec de l'eau et du savon ou une solution

hydroalcooliquc;

• Éviter cie pnrtnger dl's objets communs ou personnels susceptibles d'être

cuntaminés pM des fluides corporels;

• Distanciation physique lors des rencontres (lm au moins de l'interlocuteur);

• Orgnnisntion de réunions ou consultations publi'lues avec un maximum de 50

personnes par réunion.

fI. 1. Ol.Jl'l.'h s prir'h.:ip.ll1\. de J l:lude

L'étude poursuit les objectifs principaux suivants:

n) Identifier et évaluer les risques de VBG/EAS/HS contextuels et ceux qui
peuvent être générés ou exacerbés par les activités prévues dans le cadre du
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[)rojet, y compris à travers': (i) une revue de la documentation et des
statistiques collectées aux niveaux national et provincial; et (ii) une analyse

sociale. L'évaluation du risque de VBC est un processus continu et doit être

mise à JOU'" durant tout le cycle de vie du Projet, la VBC pouvant se produire à
tout moment. Identifier les sources d'information et proposer un mécanisme

de mise à jour de l'évolution clu risque durant la mise en œuvre clu Projet.

b) Identifier et cartographier les interventions et les intervenants dans le

domaine de la prévention (sensibilisation et référencement) d'une part, et

d'autre part de la prise en charge holistique des survivants (services sanitajres,

su ~lport psychologiq ue, assistance ju rid ique et réi nsertion socio-économique)
dans les Villes cle Kinshasa et de Kalemie. Estime," la qualité et les éventuels

gaps dans les interventions en termes de sensibilisation, de prise en charge et

la gestion dcs plaintes et autres actions de réparation des préjudices causés

aux victimes de VBC/EAS/HS. Evaluation des capacités de ces structures et

identifier les besoins en renforcement de leurs capacités. Y compris
l'élaboration d'un circuit de réfé,"encement basé SU," les résultats de la

cartog,"aphie.

c) Évaluer le niveau de prise en compte de la perspective sexospécifique dans

la conception, le développement et le fonctionnement des systèmes de la
CRC de la RDC, par un diagnostic complet de la participation de la femme à
tous les niveaux de fonctionnement de la GRC de la RDC, en parbculier dans

la Ville-Province de Kinshasa et la Ville de Kalemie.

cl) l'ropaser des mécanismes pour prévenir et répondre aux risques de

VI3C/EAS/HS en définissant el en présentant les stratégies appropriées, en

s'adaptal1t JUX réalités du tt'rrain, proposer des mesures d'atténuation desdils
risques ct des meSUI"es de suivi et évaluation continues durant l'exécution du

Projet.

e) Concevoir et budgétiser un plan d'action EAS/HS en ligne avec les
recommandations de la Note de bonne pratique et le niveau de risque du

IJrojet, en incluant: (i) un prog'"amme de sensibilisation dans le cadre d'une

strëltégie globale de prévention des risques avec pour objectif de contr"ibuer à
la lutte contre les inégalités qui sous-tendent et tolèrent l'EAS/HS. Ce
programme mettra l'accent sur les changements de comportement et ciblera le
personnel du J'rojet et les communautés riveraines; (ii) un mécanisme
spécifique de réception ct de gestion des plaintes liées à l'EAS/HS et un
mécanisme de référenccment qui veillera à ce que les survivant(e)s reçoivent
Ics 'iOilh donl iI5/"lle,; ont besoin, et "xpliqul' au~ acteurs du Projet quelle
action prendre en cas d'incident; (iii) des stratégies inclusives en matière de
genre dans les efforts de gestion des risques et catastrophes en mettant un
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accent sur la promotion de la participation, de la prise de décision et du

leadership des femmes.

Le l'Iùn d'action pour b prévention et la lutte contre l'EAS/HS devrait inclure

un cadre de responsabilisation et d'intervention qui décrit de manière

détaillée comment les allégations d'EAS/HS seront traitées (procédures

d'enquête) et quelles mesures disciplinaires seront prises en cas de violation

du code de conduite par les travailleurs. Le Cadre de responsabilisation et

d'intervention doit indiquer au minimum: (i) Comment les allégations seront

traitées, dans quels délais, ainsi que l'éventail des mesures disciplinaires

pos~ibles en cas de violation du code de conduite par les travailleurs, compte

tenu des procédures régulières; (ii) Les procédures internes pour signaler des

incidents présumés d'EAS/HS afin d'établir les respon abilités ; (iii) Un

mécanisme d'orientation des survivants vers des services de soutien

appropriés; et (iiii) Des procédures exposant clairement les clauses de

conlïdentialité' à respecter dans la gestion des cas.

Plus spécifitluement l'étude visera à :

1. Identifier et évaluer les risques de VBC et Ja capacité à y faire face.

L'évaluation ser'a orientée vers J'identification des populations ciblées par ces
violL'ncl's, y compris ks lemmes, les filles, les hommes et garçons;

2. I~valuer dans le respect de principes éthiques sur la collecte des données et la

documentation des VBG, y compris les lignes directrices de l'OMS', à travers
la revue des données et études existantes, y compris les données régionales de

l'Enquête Démographique et de Santé, des consultations avec des
inlllrmateurs clés et d'autres approches participatives, les risques sociaux

d'lêAS/HS dans la ZIP dans les 2 pl'Ovinces. Inclure dans l'analyse de manil're
générale, les risques d'EAS/HS au nivei:!u de contexte, en parbculier les
risques susceptibles d'être générés, exacerbés ou potentiellement prévenus par

les trùVi:!u>' : (i) analyser spécifiquement les types de VBC qui touchent la
communauté, (ii) identifier notamment les groupes les plus vulnérables

auxdites violences, les lieux Oll les femmes et les filles sc sentent le moins en

~écuritl', (iii) li:! manièrl' dont la communauté se protège et traite les cas de
VIlC, l't pourquoi/comment ces derniers peuvent être exacerbés par le Projet.

3. lener des consultations qui ne devront jamais porter directement sur les
e>.périences individuelles en matière de VBC ou essayer d'identifier ou

'/ Puur COlllprl'lldrl' r....'> rL'comm,lnc!êltion" d'urtirL' ""-~curit;1ÎrC'el élhiqul' n:l.:ltives ;lll\ con..;ullitlions sllr les VUG, st' n.HJrl'(;l 1.1

'iv,:ti'1I1 rlhk~ du Cllidl".' dl' rl'SSLlurCl'~ ..ur 1,1 viuil'I1(L':1 t'Jg.lrd Lh.'S fl".'lll11k':> d de" lïllL''' aifl'ii qUL':

111l1" ,1 1'1 ! 1' 11 !'J:·,ll"'llll,ll oI,II,~I!\1 11J"C"q;~q~·I~;;q::;IIX(1 tr\'pdl'·'\.-"jI!I'lh\o' 1.
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interviewer des survivant(e)s. Elles doivent plutôt être axées sur la nécessité

de comprendre l'expérience des femmes et des filles dans les communautés

riveraines, notamment leu"s préoccupMions relatives iJ leur bien-être, leur

s<:1nlé et leur sécurité, et aux impacts potentiels de la mise en œuvre du Projet.

5i des consultations doivent être menées auprès des mineurs, elles doivent

l'être par une personne ayant reçu une formation en la matière et ayant une

compréhension approfondie de la culture et des coutumes locales, Avant de

commencer les consultntions, les équipes devront être bien p"épa"ées et

disposl'r d'infOl'm<:1tillns sur les services de soutien aux surviv<:1nt(e)s existants

au sl'in dl' la communauté, de sorte que loute personne qui évoque des

expériences personnelles de VI3C puisse être orientée lmmédiatement.

4. Évaluer les capacités et la disponibilité de services de qualité pour venir en

aide nux survivant(e)s en toute sécurité et selon des normes d'éthique et des

standards de qualité nationales et internationales."1 Inclure au moins les

fournisSl'urs de serviCl's de santé, psychosociale et légale, ainsi que les

inll'rvl'nlions d'm,lonomisation socio-économiques des femmes, el en

particulier de ,'éintégration socio-économique des survivant(e)s de VBC.

Analyser les éventuels obstacles empêchant l'effectif accès aux services par les

su rv ivants(es).

5. Identifier les loolentiels points d'entrée accessibles et efficaces pour le

Méùlnisml' de Cestion de l'iaintes du P,'ojel, permettant aux survivant(e)s de

dépllser une plnink de façlln se,re, confidentielle ct élhique,

6. Développe,' une stratégie pour l'évaluation réguliè,'e des risques EA5/H5 liés

au Projet pendant la mise en œuvre, y compris des éventuelles activités iJ
inclure dans le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes en pl'Oposant des

outils de collecte des données appl'Opriés et des indicateu,'s mesurables, y

compris un outil d'évaluation des risques de VI3G.

7. Lorsqu'l1n eX<:1mine les risques [1\5/1-15 associées il l'afflux massif de main­

d'œuvre, il importl.! également d'évaluer les changements dans la dynamique

des "apports de pouvoir au niveau local qui sont de nature à contribue,' à
1'<:1ugmentation du risque de VBC pouvant être perpétrées paf les travailleurs

loCilux ou les pa,'tenaires des femmes et des filles, des jeunes gens et hommes

de ln localité, l'ar cllnséquent, il convient de considérer globalement

l'ensemble dl's autelll'S potentiels, cie même que d'autres risques liés au

Cllnll'~te cl au l'''ojel, pour s'assurer que le l'''ojel intègre des stratégies

U' I-n hl'n~;I';ll, h:... "'<'l'vit',,::, dl,.' b;]:;L' d...'\'l'\)fll t ....':.p..·.:h-·j", ..:nt1'<.' ,Hlln~ ..., lL's sl:lnJ<lrd~ préconisl!$ d:H'S I~s n:.·SS0UfC~S suiv:lnk~:

1'("(11\1"\10..' n.dh'll.11 d...· flol .... r'l..'n ....... Io..;g<lk· d~s sUr'vivarlls dL' Vil)lo..'m;~s s...·\u~lll's {ivlini:'ll'r...· d.... la santé publklUl' d Programme
naliun.ll <1 .... 1.1 ~,lIl(L; ,k Id r",'pnJduc!iüll. [{DC, 2:1J12:); fvl,ldllk.' dl: rorlllali,)Il des pr....sli1t.lires des soins dl..' sant": d,lns la priSL' \,,'n

chJr'~l' dl.'s SllrVIVtlnls/vi ....lim~s des viok'ncl':' :-:L·\lI .... J1es d basées sur 10..' genrL' (Minist0re de Id S,ln te publiqul.' d Programme

no1lion;11 d...·!.1 ~.1I\IV Lt...- 1.1 r....'pr·vductr'll1. 1~J)1. 2UI2); C\'~lrtm drrllqu~ d... ~ \'iclinll'~ dl' l'il)l (Org.lrli:>.lli'lll mondi.lk ,t...- la 501nIL'. 2009); La pnS!:

l.'n ll1'll"g.... dL'~ \'l1r,lIlls d\',1I1t ~Ilbi dl.'s vh,lk'nCL'" ......·\uclt.........n "ilu,llion ... d...' crise hlll11.lIlil.lin:' Guid\'" destiné <lUX prr..'sl;ll'lirL's dl'

s.... rvi ..., ".; <.k <;,1I\ll' o..'! d...' """l"vi(I,.'''' flS.V\;IH!~uddll\ (UNICEF l.'l 11{C, 2012); Dil"....clives rl.'l,lIi\'I.'S:l 1,1 ~l.':;lion into..'r-agtnc..., des (;lS dt·

vio!L-n ·l1.l ...L·'· "Ill' k .L;l.'l1r\,.· (IASe. 2llJ7) , .... [ Nurm...... 111inilll.dl.'~ pt1ur lil ~"réVl.'nli(ln d 1,1 n:·pl1nSl.' il 1" violel'co..:: b<lslol' 'ill!" Il, è>""I1f1..:
d,IIlS t...'-. ~illl,lti,)lb d'ur"""':lh.:...' (UNIT", 2lJI5).
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éldélptéés d'Mténuéltion du risque de VI3C. Par exemple, il ne suffit pas

d'el1l· iSélgl'r les él uteu rs potentiels un iquemen t parm i les tra vai lieu rs non

IOCélUX qui seront embJuchés liélns le cadre du l'rojet plutôt considérer une

diversité d'auteurs.

8. Elélborer le plan d'action qui comprendra des dispositions spécifiques grâce

auxquelles le Projet pourra prévenir et prendre en charge, le cas échéant, les

CélS d'EI\S/HS liés au Projet.

Le Consutt,lIlt devrél présenter:

a) Une stréltégie de sensibilisation qui décrit la façon dont les travailleurs et les

communélutés locales seront sensibiLisés aux risques de violence basée sur le

genre, l'exploitation et l'abus sexuel et le harcèlement sexuel et les

responsélbilités des travailleurs visées par le code de conduite;

b) Une str. tégie de formation qui décrit les responsabilités des travailleurs visés

pélr Il' code dt' bonne conduite, les notion, VI3C/EAS/HS, les comportements

interdits ct les sanctions l'n cas d'infraction;

c) Les procédures pour traiter les allégations de violence basée sur le genre:

Comment le Projet fournira aux employés et à la population locale les

renseignements sur lél façon de signaler au Mécélnisme de Cestion des Plaintes

les CélS dl' violence bélsée SUI· le genre et les violations du code de conduite;

d) Les prestataires de services de lutte contre la violence basée sur le genre vers

lesquels les victime - de cette violence seront orientées, et les services qu'ils

offriront;

l') Une stratégie de consultation communautaire qui décrit la façon dont les

communélutés sel"Ont consultées pendant toute la durée du Projet dans le but

d'évJluer les risques d'EAS/HS liés à lél mise l'n o:uvl·e du Projet, ainsi que

1'L'fficDCÎté des nlè:-'Llre~ nlises en reuvre;

f) Des stratégies inclusives en matière de genre dans les efforts de gestion des

risques et céltastrophes en mettant un accent sur la promotion de la

particip<ltion, de la prise de décision et du leadership des femmes.

Et de manière spécifique:

1. Des Mesl/res rie prével/tiol/ et rl'nttél/I/ntiol/ li el/treprel/rire

,/ IdL'ntifier el éV<lluer les risques VI3C/EAHS contextuels et ceux que les

élctivités du Projet peuvent produire ou exacerber et la capacité à y faire face

délns le respect des principes éthiques sur la collecte des données et la

documentéltion des VI3C en élccord avec les lignes guide de l'OMS;

./ l~\,(lluer kls risques socii.1L1x (lU niveau de la C0l11l11Unêluté;
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./ Év~luer les cap~cités el I~ disponibilité de services de qualité pour venir en

aide ~ux victimes en toule sécurité el selon des normes d'éthique comme

mentionné ci-dessous;

./ Examiner l'aptitude du Client à faire face aux risques de violence basée sur le

genre;

./ Év~luer les risques du l'rojet dans son ensemble à l'aide de plusieurs outils

disponibles, y compris l'oulil d'év~luation des risques de VBC de la Note de

Honnes l'r~tiqul's pour lulter conlre les violences b~sées sur le genre dans le

cadre de financement d" projets d'investissement comportant de grands

tr~vaux de génie civil (octobre 2022);

./ Établir des procédures d'examen et d'actualisation des évaluations du risque

pl'nd~nl I~ mise en (~uvre du Projet;

./ Définir el intégrer des mesures d'~lténuation appropriées d~ns I~ conception

du l'rojet, et les ad~pler/orienter aux éventul'Iles résultats des évaluation

réalisées durant la vie du l'mjet"

2" Des lIleSllreS d'nttéJ1l1nfioll des risqlles VBC tOllt nlllollg de la mise ell Œllvre

./ Mettre en place des mesures d'atténuation, de notification et de contrôle;

./ Sl'Ion les risquL's identifiés, détem1iner dl' f~çon conlinue les mesun!s

d' ,111<;n u"l ion correspond ~n les et mettre en œu vre les actions proposées

pour atténuer Il' risque de VI3C lié au Projel dans la zone d'implantation de
Cè dernier;

./ Contrôler l'efficacité des mesures d'atténuation et les adapter, le cas
éché,ln L

3, Des services de prise ell clltll~~e des sllrvivnlltes des IIBC/EAS/HS

./ Intervenir en réponse aux cas de violence basée sur le genre;

./ fournir des services de base aux survivantes, y compris la prise en charge
médicale, psychosociale et juridique;

,/ Avec le consentl'ment de la survivante, sign~ler, au besoin, les cas à tl'avel's

le Mécanisme dl' Cesti on des Plaintes en gardant confidentielles les

informiltions sur les survivantes cl en préservant l'anonymat de ces
dL'rnièrcs;

./ Reperlorier et classer les cas signalés à travers le Mécanisme de Cestion

des l'I~intes, si, comme toujours, la sUl'vivante a donné son consentement.
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[[1. 1 CHES ET l'ONCTIONS ASSIG EES AU

CONSULTANT

En étroite coll~bor~tion avec l'Expert VGC de la Cellule Infrastructures, le Consultant
trav~illCl"a sous l'autorité du Responsable de l'Unité Environnementale et Sociale de

la Cellule Infrastructures.

2.

8.

7.

4.

5.
6.

Le Consultant sera chargé en particulier d'org~niser et de conduire l'étude en
collaboration avec les équipes impliquées dans l'évaluation (la Cl, les enquêteurs, les
org~nisl11es des Nations Unies, les Autorités Politiques et Administratives, les ONC
et OSC de femmes, les leaders communautaires (religieux et coutumiers), les

partenairc~ étatiques, de) pour une mise en (l'uvre effective et efficace des TDR

Dssigné:, il Cl'ttL' 111ission, l1Ir,1\"L'rS, entre autres, les aClivités suivantes:

1. Faire \ alider la note méthodologique p~r la Cellule Infrastructures,
spécifiquement par l'Unité Environnementale et Sociale (UES);
Élaborer et présenter un protocole d'enquête qui précise les outils de collecte
des données (quantitatives et qualitatives), les mesures éthiques prises,

l'échantillonnage, le calendrier ct les coGts des opérations;
Appor·ter l'appui technique, logistique et financier nécessaire à l'équipe

chargée de la collecte dL's données pour un contrôle de proximité;
Assurer' le suivi des activités liées à l'évaluation des risques EAS/HS;
Organiser I~ supervision de la collecte des données sur le terrain;
Êtn! maitre ct responsable de la qualité des données collectées par les équipes,
les analyser, les traiter et les soumettre dans un rapport à la CI suivant le délai
elles conditions décrits ci-dessous;
Organiser de:" ateliers <1", discussion des résultats provisoires de l'évaluation
dans les Villes de Kinshasa et de Kalemie;
Organiser deux ateliers de restitution des résultats du rapport final de
l'enquête dans chaque Ville concernée par l'étude (Kinsh~s~ et Kalemie).

LIli accellt IJarl'iclllier sera mis 5111' leslc}}Jmes, les enfants et d'alltrcs grollpes à risqlle
(y compris, pal' cxemple, les /eJ1}}ncs ct jïlles chefs de ménages, les femmcs
1}(JlldicaIJé<'s ()II Cil charge rf'lIlIe pl'rsollllc ha}}(licapée, les vellves, les femmes et fi"es
déplacées, les l'JJ/;lJ)ts de /'/Je, etc.). CI}(Jqlle grollpe pOllrra lIécessiter rfes approc/Jes
différcntes de laçon il crécr l/}J espace dc disCllssion sÎtr et acccssible. COJ1scient dn
rappurt de pUlivuir entre les sexes et de la dynamiqlle sociale ail sein d'Ilne
cUJnmllnallté ainsi qllc dc la l/}anière dont CCl/X-ci pCl/veut iu/,iùer la participatiou, il
c.<t cssclI/iel de s'assurer que 1<'5 fcmmes, lesl,OIl}}lIeS et les cllfallts qlli serollt tOllchés
l'a)' {','valllll/ioll disposeut des espaces lIéccssaircs pOlir preudre part allX
CUJlSIlIt li t iÙJl S.
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IV. DEROULEMENT DE LA MISSION ET RAPPORTS

IV.I. Durée et déroulement de la mission

Ll' délil i mil>' imill ilssign0 il u Consu 1tilnt pou l' la réa 1iSiltion de l'ensem ble de lil

mission e~t de qllilrilnte et un (-Il) jours ouvrables étalés sur qUiltre-vingt-huit (88)

jours, y comp,'is lil phase prépariltoire, lil phase de collecte des données sur le terrain,

de traitement et d'anillyse des données et celle du rapportage et restitution.

Le processus débuteril par une séance de travail (réunion de cadrage/démarrage)

ilvec lil Cellule Infrastructures pour se rassurer d'une compréhension commune des

telll112S de référence ct harnlüniser les vues.

Le protocole de l'enquête ilinsi que les questionnaires qui seront élaborés par le

Consultant seront sanctionnés pilr lil validation au niveau de la commission

d'éthique ilU vu de la sensibilité de la thématique.

I.es questionnilires seront soumis à des pré-tests avant le début de la mission.

IV.2. Livrables ct calendrier de remise des rapports

De maniL're spL\cifique, le délili de chilque liVl'ilble se présente de la manière

suivlInle:

•

•

•

•

Un rapport de démarrage qui comprendra une synthèse des résultats de la

revue documentaire, la méthodologie détaillée (y compris tous les outils à
utiliser), le personnel d'ilppui, le calendrier de travilil indiquant clairement les

dates de remise des différents livrilbles, l'organisation de la mission, le

protocole d'enquête int0grant les inputs de la CI etc., en deux (2) copies

physiques et sous forme électronique sur clé USI3 (en fichier Word), sera

soumis ~ la Cl dans un c1élili cie sept (7) jours après la signature du Contrat

(tenue de b réunion de cildrage/démil'Tilge). Lil CI, à son tour, en assurera la

validation dans un délili de sept (7) jours.

Un rapport provisoire en deux (2) copies papier et sous format électronique

~ur c10 USB (en fichier \"'ord, Exccl et Shilpe file pour les Cil l'tes), dans un délai

dl' vingt (2lJ) jolll's après le dépôt du rapport de démilrrilge des prestations en

\'ue dl' la prépamtion des ateliers de restitution. La CI transmettra au

Consult:lIll les observations de l'Administration sur le rapport provisoire dans

le~ sept (7) jours qui suivent la réception dudit rapport.

Un rapport final provisoire de l'évaluation après intégration des observations

et commentaires issus des ateliers et de la CI et ce, dans les sept (7) jours

suivdnt la fin du derlli"r alL'lier, dont quatre (4) juurs seronl comptés comm"

j(lur~ dl' prestations. Cc rapport sera déposé en deux (2) exemplaires papier et

sous (0 rIll a 1électrunique sur clé US13 (en fichier Word, Excel et Shape file pOUl'

les cmles).

Un rapport final de l'évaluation dans les sepl (7) jours qui suivent la réception

des commentaires sur le rapport final provisoil·e. Ce rapport sera déposé en
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six (6) exemplaires papier et sous format électronique sur clé USB (en fichier

\Nord, Excel et Shape file pour les cartes).

Les livrables attendus du Consultant sont décrits dans le tableau ci-dessous

Tableau 3' Les livrables attendus du Consultant

ACTIVITÉS
DÉLAI

CALENDRIERITEM (jour)

1 Réunion de démarrage 1 TO

2 Rapport de démarrage (maÀimum 7 pages) 5 TO+5 jours

3 Comm~ntaires de la CI sur I~ rappol't de démarrage 7 TO+12 jou rs

~ Rapport de démarrage définitif prenant en compte 5 TO+17 jou rs

les commentaires de la CI

5 Phase de terrain (enquêtes et collecte de données) 20 TO+37 jours

6 Rapport pl'Ovisoire 5 TO+42 jou rs

7 Comm~nlair~s de ta CI sUI'le rapport provisoire 7 1'0+49 jou rs

S Rapport provisoire prenant en com pte les 5 1'0+54 jo urs

comm~l1tairesde la CI

':l Organisation de deux (2) ateliers de restitution a 4 1'0+58 jours

Kinshasa et Kalemie

10 Rapport final pl'Ovisoire prenant en compte les 3 1'0+61 jours

commentaires et observations issus des ateliers de

restitution

Il Commentai res de la CI sur le rapport final 7 1'0+68 jours
provisoire

12 Rapport Final (hors commentaires de l'IDA) 3 TO+71 jou rs

13 CLlml1H'ntaires de l'IDA sur le rapport final 14 1'0+85 jours

I~ J{,'pport final définitif " 1'0+88 jou rs"

1\ .3, l'ian de redaction

LI..' CUllsultrJnt dL'pOS~I"l ILS livr.Jbks suivùnts :

J. Un rapport de démarrage qui c()mpl'~ndra une synthèse des résultats d~ la

r~vu~ docum~l1tain', la méthodologie détaillée (y compris tous les outils il
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utiliser)'I, le personnel d'appui et le personnel clé, le calendrier de travail
indiquant clairement les dates de remise des différents livrables, l'organisation

dè III 1l1issiOll de terrllin, L'te.

2. Un rapport de l'évaluation en lrois temps (un premier rapport provisoire, un
deuxième rappllrt provisoire et un rapport définitif) et les soumettra en
version papier et numérique sur clé USB (en fidlier Word, Excel et Shapefile

pour les cartes).

Le rappol·t devra êtn~ concis et centré sur les résult,lls des analyses effectuées, les
conclusions et les actions reCLlmmandées, avec cartes cl tableaux de synthèse. Il sera
complété par des annêxes ou un volume séparé conlenant toutes les données
d'appui, I...s analyses complémentaires, el les procès-verbaux et résumés des

consultaliuns cl listes des participants.

Une propllsition de structure du rapport est présentée ci-dessous. Le Consultant

pourra amender cette structure en vue de son enrichissement.

1'" partie:
Table des malière~

1~.2SUnh~ exécutif en (!"(lnç(lis, élnglê1is, lingala cl syv<.lhili

Inlroduction
Description et justificatilln du hojet

Chapitre 1. Généralités sur le genre, les inégalités et disparités liées au

genre:

1.1. Analyse sexo-spécifique, formes d'inégalités et discrimination liées au

gl!nreJ

1.2. Cadrl' juridique des VI3G en RDC,
1.3. Approche droits humains, au niveau national et en particulier dans les

communautés des zones d'intervention du Projet et dans dlaque
Province.

Chapilre 2. Analyse de genre du contexte sociodémographique de chaque
Ville (Kinshasa et Kakmie)

2.1. Situ,ltion démographique,
2.2. Composition ethnique,
2.3. Dynamique migratoire des riverains,
2..1. Types d'activités professionnelles,
2.5. l'lace de la femme dans les systèmes de Gestion des Risques et

C.ilast rùphes, <:le.

11 Un ~>.~l\1pk· dl' ll1élhudol0l-iiL' .lliL'llll.l!L' pour J'~v.,IU<llioll des risqllL's dl' vue peLlt êtn.' IrOtl\'~· fi
1111 PS://" pps. \\' h\ I.inl/i ri .../bi lst rL'.lm/hi! nd Idl (}(,(15/.1296<1/924 154(-,4 76_çnl-i' pd (;jsessÎllll id=295AA291 E132CF163D26098 FD 1(l"I09.J 1C
? ...l·l!LlL'llC.... 1 1)1,."> oulib pr,llkluL's .1.,ddplL'r ,HI\ L·\igo...:l1co...:s sp":cifiqUL·o; dl' cc TDR pcuvl.'nl L·lrl,.· trouves sur hllp:f/gbvilor.J1ct/wp.

l'tIl \klll/U l,1\).1 d../21 Il ;/( 12/G I~ V·A:;..,o...:"~II1L·llt·,llld·Si 1Il ,1 1i( In·A 11.11 p,is.20 12. pd f l.'! $11 r hl 1ps://gbv ro...:spondl.:rs,ùrg/l,.·ll1l'rgL·ncy.

rL'''f 11111 .....'.1 Il·...•J \.1 I"L'I t) IL· .. .,iL·nlL'r)~L·r IL"\'· r ...·..11\ 11 l"V-d ....\·" ... 11\1.:111/.
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Chapitre 3. Méthodologie, limitations et caractéristiques de la population

enquêtée

Chapitre 4. Violences basées sur le genre

4.1. Typologie VGC, y compris les pratiques culturelles néfastes,

4.2. Identification et analyse de l'impact des VGC,

4.3. Analyse des risques de VBC capables d'être générés, exacerbés, ou

potentiellement "~duits par les travaux de réhabilitation et/ou

d'entretien des ouvrages,

4.4. Ca"aclérisliques socio culturelles ayant un lien avec les VBG.

Chapitre 5. Cartographie des interventions et intervenants dans le domaine

des VBG dans les zones d'intervention du Projet

5.1. Les potenti"ls points d'entrée accessibles, efficaces et éthiques pour le

mécanisme de geslion de plaintes du Projel.

Chapitre 6. Plan de prévention ct d'atténuation des risques de VBG

Le plan dev"a être p"ésenté de manière à "essortir les "isques, mesures et actions

spécifiques à réaliser suivilnt chilque contenu des analyses faites et il comprendra les

points ess,'Miels suivants:

Objeclifs du pliln VBC

l'''él'c'nlion : Oulil., de prévention

R~poJ1s~

• Admission, évaluation, gestion et vérification des plaintes d'EAS/HS
• Assistance aux survivantes

Suivi et information: indicateurs de perf0l"l11anCC

Cunclusion et recommilndiltions principales
!\nnL'xe:-i :

• Abréviations

• Liste des experts ilyant participé à l'élaboration du document

• Bibliographie ct référence

• Personnes el u"ganisations consultées

• Compte rendu des rencontres

• 'J Crn1L'S dl' !\0fl}t'CllCl' de 1'~t"lIdL'

• '\lItres ZlnnexcS utiles

V. PROFIL DUIDE LA CONSULTANT(E)

Le/la consuliilnt(e) devrait Œtre :
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Tableau 4: Profil recherche

J'rofi 1 :

Expérience

1-­
Atout

_ Être titulsire d'un diplôme BAC+5 en démographie, sociologie,

développement social, ou tout sutre domaine similsire;
_ Avoir une èxpérience professionnelle générale d'au moins di>. (10)

ilnnées dsns la prévention et réponse ilUX VBC ;
_ Avoir unc c>.périence spécifique avérée d'au moins cinq (5) ilnnées dans

Iù collecte ct l'analyse de données quantitatives et qualitatives et/ou dan,

l'évilluiltion de projets dans le secteur des VBC;
_ Avoi,· une expertise dans l'élaboriltion de documents techniques ct de

rilpports illl1SI que des orientations programma tiques relatives il la

violencc il l'égard des femmes et des enfants, en particulier la VI:lC l't la

pmlL'clion de l'enfance;
- ,\voir unc e>.ccllente connilissance des principes directcurs et de­

meilleures pratiques relatives il lil collecte d'informations relatives aux

VBC, y comp'·is les Lignes directrices de l'OMS de 2007;

- Avoir été Chef de mission u Consultilnt individuel en charge d'au

moins deux (2) missions simililires en RDC, ou ailleurs en I\friqut'

subsaharienne, durillll les cinq (5) dernières ilnnées;

- Avoir unl' militrise des logiciels comme EI'I DATA, STATA ou mitre

pour l'ilnilh'se des données.___-j--..JL::C::..:....:c...::.:.=.

- Avoir unc maîtrise du Lingala et du Swahili; Il
- Avoir une bonne compréhension du Cildre Environnemental et Social de

la Bilnque mondiale (y comprrs les recommandations de la Note dE

bonne p'·iltique pour luttc,· cont,·e les violences sexistes dsns le cadre du

finilncemLnt dl' piOlets d'investlssL'ment compolti1l1t de glilnds t,ilvau>.

lk gl'nil' civil, oc["bre 2(22).

Cilndidsture iéminine souhditée

Une connilissance des lois et rè lements de la RDC en matière de VBC.

VI. OBLJCATIONS DU CONSUl TANT ET DU CLIENT

vu. ül.lLJCI\ lIONS DU CONSULlI\NT

Le Consultant est responSilble de :

• La signature du code de bonne conduite interdisant les comportements liés il
l'EAS/HS, ainsi que les sanctions en cas de non-respect;

• LA conduite des consultations dans le respect des principes directeurs ct des

meilku,·es pratiques rl'li1tives il lil collecte d'informiltions relatives aux VUC, y
comforis iL's Ligncs dirl'ctrices dl' l'OMS de 2007 ;
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•

•

•

• L~ mise en œuvre de l'c'v~lu~lion et des résultMs qUI seront obtenus sur

lerrZlin;

• L~ lourniture des livrables dans les délais requIs, en vue de leur revue et

approbation;

• L'organisation et la tenue de deux (2) ateliers de restitution de l'étude auprès

de, p~rties prenùntes du PRIUR dans les Villes de Kinshasa et Kalemie;

• L'<Squipe du Consult~nt est tenue au strict respect des mesures barrière de

lutl<' LOnlre l'épidémie de ivlPOX et le Choler;),

V1.2, OBLlGAflON DU CLIE T

Le Client, Cellule Infrastructures, coordonner;) les activités du Consultant avec les

autres ilgences, Il seril chilrgé spécifiquement de :

• Introduire le Consullilnt iluprès des autorités IOCùles et des structures

PZ} rtcl1\l ires;

FclCiliter, d~ns lil limile de ses possibilités, l'accès du Consultant ~ux sources

d'inlormùtions;

Foumir au Consultilnt tous les documents utiles à sa disposition (Etude de

Cildrilge du PRIUR, PI~n d'action VBG/EAS/HS de Kin Elenda, etc);

l'ilrticiper à l'org~nis,ilion des ~Ieliers de l'estitution du rapport provisoire de
1\;tLJdL1 ;

•
•

Vc:illvl' .IU rc:spC:L'1 dvs d':l~i~ p~r le Consull~nl ;

Vctlider d.lns le délili de sepl (7) joms les rilppOI'ts provisoires transmis par le
Consul tiln t.
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ANNEXE J

MAl RICE PLAN D'ACTION EAS/HS

lJescri pl ion des Risques de EAS/H5 Mesures Responso bic Échéance !lndicoteur(sl Budgel

octivilés liés au projet d'allénualion

1
perti I1C!1 tes a II \

risques

1 1
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ANNEXE 2

EVALUATION DE QUALITÉ DE SERVICES MINIMUM YBG

Assistance Médicale

Structure S:lIlil:lirc :

1 Province :............................. COlllmune:

i Statut
ObservationNorme minimale

(Oui/Non): Il ya au moins un médecin élU centre de santé

Il y a au moins Ulle infirmière Ou sage-ft'mme qunlifiée au

cL:nln: dè sêlnté
-

Au muins J'un des agL'llts de ~alll.2 (médecins,

in fi rm it'rc/sélge-fellll11e formée) est LI llè !ell'lll1è

Les agents de santé sont formés pour Iri1iter les femmes et les
filles qui ont été victimcs de violence sexuelle et domestique

1 LJ flHI11Jlion reçue pêlr les agents de santé comprenait les
éJ~l11ents ..;uivants :

· rrditl'nll~nl rn~'djcll incluéll1t IL' t'EP Kit (ProphylélÀie

l'ost hf",sililll1nl'IIc') -

• • Utilisation d'un Kit de collecte de preuves

• I{emplir le furmulaire médicl,)-légnl

• Lois (couvèrturè dèS viols et des infri1ctions sexuelles)

· 1~~férenceJl1en t a L1X a LI tres services

• Tél11ùign.lge de\'nnt le tribull(]!

• Cùn~t:.'jls

• As~i.st[JJ)CL' .1l1X besoins des enfzlI1ts survivants

• AssistnJlce JuX be:::;oins des surviv.:lnls mnsclilins

Il existe un prütocole (ex. Procédures opérationnelles
standards l'OS) en piace et en cours d'utilisation pour
dîversè$ f()l'IlK'S de VI3G, V compris ln violence sexuelle.
II ,,-'\isk un mL'cZlnisme de référenccrncnt vers d'aulTes

:-.\..'n'ÎcL'S (pSydllbOL'i.lu\, juridiques, sociu-L'col1umiques,

;llltrL'S- s'il \'lI~IS pldlt sp~lî!it'ren ObSL'r\'<'ltîon)_

Le~ survivants PL'llVl'nt accéder ~r.:ltuitel11L:nt ;)UX services

Si Ce n'est p.1S gratuit, le coClt dcs services est i1bordable
1nolez 1" coùt èn observ.1tiün)

L'information sur les St.'l'vices et les cOlhs disponibles est

visible
-- - - -!.'L'Llbli"sl...'nlL'nl dl.' ~.1I1b..~' disposl.' d ...... lll:ltL'ri..--J d'in(orll1<:üil)Jl

d'éducation d de cUllltnunication du VHe dl:' manière visible-
Un kit complet apre', le viol est disponible (Kit 3- PEP, test de
grossesse, cuntrLlceptiun d'urgence, .:lntibiotiques pour les

m.l!,1dies sexuellement transmissibles)

1..J vLlcclnntioll contre J'hép(1titc Jj el 10 tét~nos sont
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disponibles

Il y u un (Ipprovisiolll1CIl1ent régulier des kits de post-viol

S~l\S moments de rUDturc de stock

Les agents de S811t0 obtiennent le cun~enlcment éclûîré des

:-:urvivtlnt's Clvnn{ l'eX,ll1Wn ou lû collecte dl' preuves

Des preuves l11[lt~rieJlL'ssont recLll'illiL's [luprès des survivants

(p. ex. vêtements, ch.:lussul"es, cheveux, fibres ou débris, etc.).

Si c'est le c"s, "nnotez 0" et depuis quand il est stocké

Un œrtific~t médic,,1 est offert il la surviv"nte. Annotez le
COllt ct qui Je signl'

Un tl"[lv:'lil!eur soci:t1 LILl~llil'iL' f;Jit son service dans cet

~LlbJi:)s('n"1L'nt dl' S~lntl'
- -~--

L'~t.1bliss('rnl'nt dt' S;lntl' disposL' d'unt' s(lile sécurisée et

cunfidentielle pOUl" 1\..'x(1IllCI1.

0:-'èl"blissement dé s,lntè dispose dé l'étluipement nécessaire:

· T~ble ~.vnécol()gique
-

• 12dn irù~l'

• l3~bncL' -- ---

· Specul UI11 -
• C"nls stériles-
• Stéthoscope

f-
• TcnsiolllètrL'-
• '1 'h L' r 111 () III è tre

· Kit L): petil Il1Jt\.:'rid suture.s

1 • Petit I1hltl'riL'! de dl-sintL'ctioll pJ.liL'.s

· Kit;-\ :_~'itinll~'s CUJllplicJtiulls d...·s Jvorteillents

Des services de suivi sonl dispunibles (dl-crire)

Cnll1lllenl cuJJectt.'z-vüLls et stockeZ-VOLis les données? Est-il

iJ-)Jrl"~é et si oui sous quelle forllle et avec qui?

y "-I-ilun <:sp~cc de dépôt sLlr cl verrouillé pour garder
1 Ct)nfidènlil'ls lL~s dU:-:isiL'rs dl'S sUl"vî"Cll1ts ?
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A EXE3

Assistance Psychosociale

Nom de I~ Structure: .

Adresse: ............................................................

St~tut
Observ~tionNorme minimale (Oui/Non)

1Le flersonnet.est sp~ci~kment formé pour tr:~v~iller d~ns l~ violence

:-;L'xllt.'lIê ou Li Z1utres lurn"lèS de vllllenü' bd~L'L' sur Il' genre?
1- --

Les sL'rvicL's sont fUlIn1i..; p~lr des fL'mllles

IJ..1 formntion du personnel inclus:

• vue Concepts de b~se (couses et conséquences)

· l'rincipcs directeurs vue (~pproche centrée sur les

sllr\'ivi.ln~ ,-

r · SUlltiell êmlltiunnL'1 dl' b,l";l'Jprl'miL'l"S soins psychologi'-Illl'';
--

· GL'sti\>l1 dl.'s (';)"--- - --

1
• Conseil indi"rduel

• AL"tivités dl' grl)Upe

• Thér~piL' en l;roupe

Un proIÙCl)Il.' exi:it~ (è\. Pro(~dLlrl'sopérZltilH1nelles standards POS) Cil
1

pJ(l(L' et en (ouro.; L!'lltiJisrllil)1l puur di\'l'rSes formes de VI3G, y compris

1.1 \'iuICIlO! ~l''(lIdIl'
---

Il L'xi~te un 1110cillli~mede r~'(erencem~nl~\'ec d'.:llIlrcs fournisseurs de

sl'rvio;'s (mL'dic~ux, juridiques, ilutres: spécifier)

LL' personnel est disponible pour llccùmpngner les survivZlnts aux

sl'rvices de r0férenCèment
----- --

JI.v.,) un espncL' slIr et (nnfidL'ntil'l J'our rL'Cl'voir les surviv(lnts -----
Il \' .1 un L':-'Pdl\..' dl' d~'J"')(,"lt Selr d \'L'rruuilh." pour b~1rder les dossiers des

sur\'i\'~lnh l.'\,.>n fi Li L'Il t iL'b
- - -

Ll' pèrStH1I11'1 obtient k' Cllll:--eillemenl éclairé des su l'"viVi'lIllS (des

(ormulaires ~~cifi.:Lul'sl'xistent)

Ll' LL'ntre esl ~'e, nccueilli.lnl et 111ôintient III vie privée du public

Les "l;.'ITices sont grJluits_polir ks slIrvi\'llnts

Si Ù' n'e.,t p.h griltuit, Il''' services sont Llbllrdabk~s(fournir le coGt)

IJL'S services dl' suivi sont disponibles (dvcrire)

Il y ~1 Lin JCl.,:0s ~1 Ull ~lbri 's.:dlL' dl' st!curitL' lW i1 (t'Jutres logements sürs

pour les survi\'Llnls,:-ii nJcessnire.

Des funds sunt disponibles pour répondre il certains besoins de base

des survivants (vê!L'ments, trnnspor~ nourriture, etc.)

Cl)rnmcnt l:olleclcz-volls et stockel'-vuLls les données? Est-il partagé;

I.,:'t SI oui, SOllS LJUL'llè forme et t)vec qui?
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ANNEXE 4

Assistance Judiciaire

am dc la Structurc: .

Adrcssc: . ................. , .

Statut
ObscrvationNorme minimJle (Oui/Non) ---

1LL' Fh..'rsonnL'1 est spl.\::i;llcllh_'nt f,)rm~ pnurt";'(lvrtil1er ZlVL'C 1,] Vil)lcncL'

1 sL'\.lIL'lIc Ou d'autres fl)rm~S dL' violence SL'>.islL'?

I.L'S services sont fournis pZlr dèS fel11ll1èS

l.~l (ürl11ation du personnel inclus:

• VBG Concepts de base (causes et conséquences)

1
• l'rincipes dil'l,cteurs VI~G (apprnche centrée sur les SUITivants)

-

• SI.HltiCl1 l,"ml.llillll11l'1 de b.l"il'/preJ11il'l's suins psycholugiques
---- ---

• Gestion d('~ l"'h

• Conseil individuel

r • Activités de groupe

• Th~rLlpit: L'Il tir~.p~__--
L'n prutllCllll' ('\isk (l.'\.. l'n'('\5dul"c.... opér,llionnelles stllnd.uds POS) el1

pL1Ll' l't L'Il cours d'utili~~ltilln PI..)Uf di\'l'j'''L'S formes dl' vue, ," (ùl1lpri:-;

1.1 yj,)!L'ncL' ....,,\.lIL,lk --
Ile.\.istè un llléCl1l1lSlne l,.k r~fereI1CL'mentl1\'ec d'nutres fuurnisseurs de

sl'n'icL's (mèdiGlu\., Îuridiques, Clutres: spécifier)

1 Le persolll1d est disponible pour accompagner le survivrll1t (lUX services

de r0f~rcncL'lllL'nt-- --- -
Il \' a lin e:-;pé.lI..:L' SCI!" L'l cllniident~pour recevoir les survivants

1

JI Y il un \:,sp.lce Lil,.' d~pClt Stlr t:.'t verrouill\.', pour gQrder les dossiers des

sur\'iv.lnts cOl1fidl:l1(id~
-- ---

I.L' pL'r~unnl'l obtient Il' consentement éclairé des survivants (des

ftlnl~IJiresspécifi'lut's existent)

I.e Cl:ntre .:,! propre, ~ccLlei"anlet maintient la vie privée du public

Ll.'S ser\'ices sont gratuits 10ur les surviv.1I1ts

Si l\..' n'esi p.1S g..r.ltuit, I...:s SL'I'\·iCL· .... sont .1bordables (fournir le coüq
-

,
DL'') si.'l'\'i(e~ de SUIVI ...;un( disponibks (d~crirL')

Il \' ..1 un ôCi..'ès .1 li Il ..lbri·sdllc dl' sL'curiti' tHI il d'Z111lres logements .sllrs

"p\.)ur lez., sUITi\'l1l1ts si Il~LL'ss,.lin~.

nl,.'''; fonds S~)I1t disp\..Hliblc~pOlir répondrL' ncertains besoins de basL'

1 dL's ~urvivZlI1ts (Vêtllll~l'nts, lrZlnsport, nourriture, etc.)

Cumment cullectez-\'oliS et stockL'/-\'ous les données? Est-il p~rtagé d

L:-ii oui sous quellè furml' et dvec qui?
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